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Le monde alpin suisse et ses difficulties
d'ajustement structurel ä I'irruption
de la «modernite», milieu XIXe-milieu XXe siecle*

Anne-Lise Head-König

Zusammenfassung

Die Schweizer Alpen und ihre Schwierigkeiten, sich den Strukturen
der Moderne anzupassen, Mitte des 19. bis Mitte des 20. Jahrhunderts

Die grossen Unterschiede in der Entwicklung innerhalb des Alpenbogens, die

man zwischen der Mitte des 19. bis zur Mitte des 20. Jahrhunderts feststellen
kann, haben viele Ursachen. Einige kennt man: den Rückgang der Landwirtschaft,

den Mangel an Arbeitsplätzen, die Landflucht. Andere Faktoren wurden

hingegen zu zweitrangigen erklärt, entsprechend wenig Aufmerksamkeit wurden

ihnen gewidmet. Ein Beispiel dafür sind die Auswirkungen von UnterStützungs-

leistungen in gewissen Berggemeinden. Das schweizerische System, das die

Unterstützung der bedürftigen Bürger (wo immer sich diese befanden) den

Gemeinden überliess, war von der wachsenden Mobilität der Bevölkerung
überfordert und benachteiligte jene Gemeinden, aus denen verarmte Bürger
migrierten. Aber auchfür jene Gemeinden, die am wirtschaftlichen Fortschritt
teilhatten, verliefdie Konfrontation mit der modernen Welt nicht ohne Konflikte
und häufig begleitet durch eine Reihe negativer Faktoren wie dem Alkoholismus
und dem Rückgang der Solidarität in den sozialen Verbünden.

Introduction

Cette contribution se veut resolument exploratoire. Je suis partie du constat de

l'existence de fortes inegalites de developpement au sein de l'arc alpin et prealpin
des le dernier tiers du XIXe siecle jusqu'au milieu du XXe siecle. Et il m'a paru
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interessant de relever certains facteurs peu etudies qui ont pu contribuer ä la

pauperisation de certaines communes, notamment les changements des formes

d'emigration et l'impact qu'a eu l'obligation de la prise en charge des emigres
necessiteux et l'impact, la conjoncture economique sur la structure des menages.
Bien entendu, plusieurs facteurs ont contribue ä 1'absence de developpement
economique, d'oü un bref examen d'autres causes eventuelles: l'etat de sante -
les laisses pour compte au village etant consideres comme etant moins aptes ä

l'emigration et ayant moins d'esprit d'initiative - et une scolarisation marquee

par une absence quasi-generalisee de formation professionnelle. Mais, en fait,
l'irruption de la modernite a aussi eu des consequences negatives sur le fonc-
tionnement des communes arrivees dans la modernite, notamment l'alcoolisme
et le relächement des liens sociaux.

L'impact financier de l'emigration definitive
sur les ressources communales

Les changements que subit progressivement le Systeme migratoire montagnard
dans la seconde moitie du XIXc siecle a eu des consequences importantes sur
le monde alpin suisse. Dans bon nombre de regions elevees, la specificite de

la migration saisonniere ou pluriannuelle, de quelque type qu'elle ait ete, four-
nissait jusque-lä des revenus reguliere aux membres de la famille restes dans

le lieu d'origine. En outre, du fait des remises, les communes pouvaient operer
de modestes prelevements fiscaux - par le biais d'un impöt sur la fortune ou

sur la valeur cadastrale des biens immobiliers - qui leur donnaient la possibility
d'investir dans les secteurs de leur ressort: une modeste infrastructure, quelques
constructions, une ecole communale et une prise en charge minimale de ceux
tombes dans le besoin. En revanche, il est indeniable qu'avec l'emigration
definitive, les remises se sont taries en partie et que l'emigration definitive avant
la Premiere Guerre mondiale a contribue ä la pauperisation de certaines regions
elevees du monde alpin et prealpin suisses. Encore convient-il de differencier

l'impact de l'emigration definitive sur les finances communales selon les lieux
de destination, ä savoir une emigration outre-mer, ou une emigration au sein de

la Suisse et dans l'espace europeen. Jusqu'au debut du XXe siecle, l'impact de

l'emigration outre-mer s'est manifeste sur trois plans surtout: la pauperisation
des apparentes äges des emigres, la diminution des ressources communales, et

la necessite frequente d'une aide communale aux partants. En ce qui concerne
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les families, les remises ont parfois diminue, pas necessairement des l'abord,
mais au fil du temps, soit que les liens familiaux se sont distendus en raison
de l'eloignement, soit qu'en raison de leur situation economique, les emigres
n'ont pas pu continuer ä proceder ä des versements ä leurs vieux parents restes

seuls au pays. Une situation qui explique la misere de certains vieillards des

vallees tessinoises et grisonnes dans l'Entre-deux-guerres et qui deviennent

dependants de l'aide publique - communale - ou semi-publique telle que Pro
Senectute, parce que leurs enfants emigres outre-mer ne peuvent pas ou plus
les aider.1 Seconde consequence de ce type de migration sur les ressources de

la commune: la diminution de la richesse communale. On observe dans maints

villages que les families aisees emigrant outre-mer ont souvent vendu la totalite
ou une grande partie de leurs biens, ainsi qu'il ressort d'etudes sur la commune
de Bagnes ou de certaines vallees grisonnes. Et par ailleurs, comme le notent les

sources officielles, ce sont souvent les elements les plus innovateurs qui partent.
En general, ecrit le Bureau federal de statistique en 1880, «on doit admettre que
les emigrants emportent en moyenne plus de fortune que n'en possedent ceux
qui restent au pays, et que, pour avoir du succes, ils doivent egalement remporter
sur ces derniers sous le rapport de l'esprit d'entreprise et de la force de travail».2

Mais, dans bon nombre de communes, en revanche, le budget communal n'a pas
seulement ete fortement obere par l'aide qu'il a fallu apporter ä des dizaines de

candidats ä l'emigration sans ressources süffisantes pour financer leur voyage,
mais la commune a parfois consenti ä de telles avances pour la traversee qu'il
en est resulte un endettement eleve de la commune.
Mais, en fait, cette emigration definitive outre-mer presente une specificite
importante qui la differencie de l'emigration definitive vers d'autres espaces
plus proches: elle n'a souvent pas entraine un appauvrissement communal de

longue duree - abstraction faite de la necessaire prise en charge des vieillards
restes au pays et victimes de la desagregation familiale - car une fois partis, les

emigrants et leur descendants ont ete peu nombreux ä revenir de l'outre-mer, ce

qui a reduit la necessite d'une prise en charge future par la commune d'origine.
Toutes autres, en revanche, ont ete les consequences de la migration definitive
ä l'interieur de la Suisse ou dans l'espace europeen. L'obligation de la prise en

charge de la commune d'origine du migrant dans le besoin se reporte sur ses

descendants, meme lorsque ceux-ci n'ont jamais contribue aux ressources du

lieu d'origine ayant passe toute leur vie active en dehors de l'espace communal,
voire cantonal.
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Les lois sur l'assistance et leurs effets sur les communautes
de montagne caracterisees par de forts mouvements emigratoires

Ce qui caracterise les lois sur l'assistance des pays de l'arc alpin et prealpin,
dans la periode d'observation, c'est l'impact tres negatif qu'elles ont eu sur les

communautes villageoises caracterisees par de forts mouvements emigratoires.
Effets negatifs du fait de leurs implications financieres pour ceux restes au pays.
Effet negatifs aussi en raison de la disproportion entre ceux qui etaient restes au

pays et ceux qui etaient partis ou des descendants de ceux-ci que la commune
devait eventuellement assister en raison des modalites de fonctionnement du

droit de bourgeoisie qui, sauf rares exceptions, imposait ä la commune d'origine
l'obligation d'assistance. Pour les communes de montagne, cela signifiait souvent

une tres forte precarite financiere qui empechait des investissements necessai-

res. On peut sans crainte de trop se tromper voir dans le manque de numeraire
de certaines communes elevees la persistance jusqu'ä la fin du XIXe siecle de

corvees que devaient fournir les ressortissants de certaines communes dans

l'interet general: quatre jours par an dans la commune de Elm, trois jours dans

celle de Matt, deux communes du cantons de Glaris,3 une exigence prevalant
encore dans les petites communes du canton ä la veille de la Premiere Guerre

mondiale.
La forte autonomie communale, tres caracteristique des regions de montagne
sans centre politique influant, a longtemps servi de pretexte ä une non-ingerence
cantonale dans les questions budgetaires communales. Et les autorites cantona-

les, se basant sur les lois d'assistance, ont longtemps applique le principe de la

seule responsabilite financiere de la commune d'origine pour l'assistance de ses

ressortissants, ce qui a entraine, pourbon nombre d'entre elles, un endettement

massif et croissant au fil des decennies. Ce n'est parfois que tres tardivement,
au milieu du XXe siecle, que l'on observe la formalisation de la mise en place
d'une perequation financiere permettant de repartirplus equitablement les charges
d'assistance entre le lieu de domicile et le lieu d'origine, le canton assumant

une partie des coüts de la prise en charge.

Curieusement, dans certains cantons prealpins alpins, une reglementation intra-
cantonale satisfaisante entre communes de montagne et communes de plaine a

ete souvent bien posterieure ä la participation au Concordat intercantonal sur
l'assistance au lieu de domicile cree le 9 janvier 1920 et qui regroupait sept

cantons et demi-cantons, 13 en 1923, 16 en 1937. Mais, en fait, la politique des

cantons de montagne differait fortement en la matiere, puisque des l'abord les
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Grisons et Schwyz ont participe an Concordat, Uri et le Tessin y ont adhere en

1923, Unterwald en 1937, alors que le Valais - tout comme Fribourg - ont ete

totalement opposes ä toute adhesion avant la seconde moitie du XXe siecle, par
crainte des coüts accrus qu'auraient occasionnes les modalites d'assistance des

emigres hors de leur canton,4 et aussi probablement en raison d'une conception

autre de Fautonomie communale. Dans le cas de Grisons, il est frappant
de constater que, bien que le canton des Grisons ait adhere au Concordat
intercantonal en 1920 dejä, une reglementation satisfaisante de l'assistance

entre communes grisonnes n'a ete creee qu'au milieu du XXe siecle et que la
loi grisonne sur l'assistance de 1857 reglant l'assistance intra-cantonale n'a
ete modifiee qu'en 1954. Ä l'instar d'autres lois cantonales, la loi grisonne
de 1857 obligeait chaque commune ä assister de maniere adequate - et on re-
viendra plus loin sur cet aspect - ses ressortissants dans le besoin (bedürftige
Bürger). En meme temps, eile imposait la creation d'un fonds des pauvres
dont les interets devaient servir au paiement des depenses d'assistance pour les

citoyens indigents avec l'obligation pour la commune d'eponger un eventuel

deficit. La commune de son cote, pouvait exiger l'aide des proches apparentes
de l'assiste, la dette alimentaire s'etendant parfois meme jusqu'aux apparentes

par alliance dans quelques cantons. Ceci jusqu'ä l'adoption du Code Civil en

1912 qui a limite le devoir de la dette alimentaires aux parents, aux enfants

et ä la fratrie. En outre, un des principes fondamentaux des lois d'assistance
des cantons alpins a ete l'obligation du remboursement, pour l'ancien assiste,

lorsque ce remboursement n'etait pas prejudiciable ä un mode de vie honnete

(«soweit [dies...] ohne Nachteil für ein ehrliches Fortkommen des einstigen

Unterstützungsempfängers verwirklicht werden durfte»), ainsi que le precise

par exemple la loi grisonne de 1857.

Or, l'absence de developpement economique süffisant et le manque d'emplois
dans certaines regions elevees ont favorise les deplacements de population
au sein des cantons, generalement de la montagne vers la plaine ou vers les

centres touristiques ou industriels. Si globalement en un siecle la population a

augmente dans tous les cantons alpins, une autre image se degage de l'analyse
des communes individuelles. Ainsi, dans le canton des Grisons, la population
de 94 communes sur les 221 que comptait le canton a diminue en un siecle

(de 1850 ä 1950). L'augmentation de la population du canton entre 1860 et
1950 etait par contre due pour 80 our cent ä 15 communes seulement.5 Mais,
en fait, par son croit naturel, le Hinterland agricole a contribue pour deux tiers
ä 1'augmentation de la population dans les centres industriels et touristiques
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du canton, 1'autre tiers ayant emigre hors du canton.6 Or, ces deplacements
de population sont l'une des causes principales de l'augmentation des charges
d'assistance pour un nombre considerable de communes d'altitude avec un ap-
pauvrissement concomitant des ressources communales. En 1953, dans certains

cas, la totalite des recettes communales de certaines communes etaient meme
inferieures ä leurs depenses pour leurs citoyens places dans des institutions
ä l'exterieur de la commune. Aux Grisons, en 1905, ce sont 12 communes
(sur 224) qui devaient demander l'aide cantonale parce que leur budget etait

completement desequilibre, et au milieu du XXe siecle leur nombre grimpe ä

42, soit pres d'une commune sur cinq.7
Cette forte ponction fiscale destinee ä couvrir les coüts de 1'assistance a forte-
ment contribue ä l'appauvrissement des communes de montagne dans l'espace

helvetique, des la seconde moitie du XIXe siecle, mais surtout dans l'Entre-
deux-guerres avec l'augmentation de l'exode rural, les autorites cantonales ne

couvrant qu'une partie des deficits de l'assistance communale. Souvent l'un des

prerequis de l'aide cantonale etait que le taux de prelevement pour l'assistance

atteigne le maximum autorise par la loi cantonale. Mais ce prerequis etait dou-
blement dissuasif. Selon les contemporains, il contribuait d'une part ä la fuite
d'eventuels contribuables fortunes, et d'autre part il prevenait l'etablissement
de cette meme categorie de contribuables dans les communes fortement fisca-

lisees. II s'agit la d'un argument souvent avance. On le trouve dejä dans les

annees 1830 lors des discussions sur la revision de la loi sur l'assistance dans

le canton de Berne.

Pouvoir cantonal et autonomie communale

On notera toutefois que les lenteurs du pouvoir cantonal pour se substituer aux

responsabilites communales en matiere de prise en charge ont ete tres variables.

Dans le canton de Glaris, fortement industrialise et, par consequent, avec des

rentrees fiscales adequates, la moitie du deficit des fonds des pauvres est couvert

par le canton dejä ä la fin du XIXe siecle.8 Et dans le canton du Tessin, par la

Loi sur l'Assistance publique du 7 juillet 1944, le domaine de l'assistance est

entierement passe dans le ressort du canton avec deux consequences importantes.
Les budgets des communes pauvres tessinoises ont ete fortement decharges et

surtout, toutes les personnes prises en charge ont desormais beneficie d'une aide

identique.9 Ceci ä un moment oü les controverses quant au montant adequat entre

284 Histoire des Alpes - Storia delle Alpi - Geschichte der Alpen 2011/16



les cantons situes au nord des Alpes sont encore vives. A titre de comparaison,
les subventions cantonales en Valais s'elevaient ä 50 pour cent au maximum

au debut des annees 1950, et ceci seulement si le taux d'impot etait superieur
ä 10 pour mille et que les frais d'assistance absorbaient plus de 15 pour cent du

produit de Fimpöt communal total.10

Les donnees sur le nombre d'assistes dans les regions de montagne sont souvent
difficiles ä interpreter, pour deux raisons: les donnees officielles se boment le

plus souvent ä specifier le nombre de «cas» qui ont ete traites, ce qui ne permet

pas de connaltre le nombre de personnes effectivement prises en charge par les

autorites communales ou cantonales, puisque les «cas» sont parfois des menages

composes d'un nombre variable de personnes. En second lieu, la hantise d'un
placement dans l'asile des pauvres ou toute autre institution a souvent empeche
des personnes qui avaient besoin d'aide de la demander.

Mais la politique d'assistance tres rude que pratiquaient parfois les communes
de montagne ne permet pas toujours d'apprehender l'ampleur de la pauvrete
avant le developpement des assurances sociales. Et la comparaison des pratiques
grisonnes avec Celles du Valais revele des divergences fondamentales dans F

attitude qu'avaient les communes d'aider ou non leurs concitoyens emigres. Une
decision du Conseil d'Etat des Grisons le rappelle expressement. Selon la Loi
d'assistance (art. 16) ce dernier avait une obligation d'interference lorsqu'une
commune n'aidait ses ressortissants que de maniere inadequate ou negligente
(saumselig). Le rapatriement force pouvait etre une telle mesure inappropriee
si le retour de la famille lui otait toute possibility de gagne-pain."
Au contraire, la tres grande autonomic des communes valaisannes leur a permis
de ne fournir parfois qu'une aide des plus rudimentaires, meme encore apres
la Seconde mondiale, les communes de montagne comptant parfois sur 1'aide

d'institutions philanthropiques des cantons du plat pays qui finanpaient une
assistance en nature pour les travailleurs de passage. L'une de ces aides etait

l'hebergement temporaire de migrants dans Fun des nombreux hospices crees en

Suisse ä Finitiative de la Societe suisse d'utilite publique des les annees 1880,
mais qui fonctionnait selon des regies tres strictes. Le parcours annuel d'un
ressortissant d'Iserables en Valais, ma9on occasionnel, ne en 1888, montre
toute l'etendue du probleme. Apres Favoir heberge quelques temps dans Fasile
communal de son lieu d'origine, les autorites communales l'expediaient regu-
lierement dans la vallee du Rhone pour y chercher du travail en lui fournissant

un pecule de 50 francs pour sa survie durant les premiers jours. Au bout de deux
ä trois semaines, ne trouvant plus de travail en Valais, il commencait son tour de
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Suisse, remontait la vallee du Rhone, traversait le col de la Furka et aboutissait

regulierement dans l'hospice de Dietikon, dans le canton de Zurich, au grand
dam des autorites d'entraide de ce lieu qui le voyaient revenir regulierement,
puisque sa presence est mentionnee entre 1941 et 194912 et ceci en depit des

protestations de l'hospice aupres de sa commune d'origine.

L'impact financier de I'assistance en fonction du lieu d'origine:
l'exemple de deux communes de montagne

Les problemes generes par le mode de prise en charge dominant dans l'espace
suisse jusqu'au milieu du XXe siecle et les difficultes qui en resultent pour le

budget communal des communes elevees sont bien mis en evidence dans deux

breves etudes consacrees l'une ä une commune grisonne, l'autre ä la commune
de Unteriberg, dans le canton de Schwyz.
Dans la premiere commune qui ne compte que 120 habitants avec 25 menages
en 1943, Ton constate une situation paradoxale. Aucun ressortissant de la
commune n'est assiste dans la commune meme. Au contraire, ceux qui vivent au

seuil de l'indigence se defendent bee et ongle contre I'assistance, car «il serait

insupportable de vivre dans la communaute villageoise en tant qu'assiste».13

II n'empeche que les depenses d'assistance totalisent 62 pour cent du budget
communal en 1937, la totalite de ce montant servant ä assister des ressortissants

de la commune vivant ä l'exterieur de la commune. Comme l'impöt communal

ne rapporte que 7 francs par tete et que la depense s'eleve ä 94 francs par tete,
la commune a ete mise sous la tutelle du canton. Cette precarite financiere,

precise l'auteur de l'enquete, se repercute sur la mentalite des habitants qui se

manifeste par un degre de resignation paralysant.14

Autre exemple de commune, rencontrant des difficultes financieres evidentes
du fait de l'obligation de prise en charge, celle d'Unteriberg, qui compte
1400 habitants en 1888 et 1206 habitants en 1941. Dans les annees 1940, les

autorites communales estiment que les montants necessaires pour prendre en

charge les ressortissants pauvres de la commune qui y habitent ou qui habitent
dans une autre commune du canton sont supportables,15 mais leurs ressortissants

assistes ä l'exterieur du canton, en revanche, oberent fortement le budget
communal. La ventilation des assistes en fonction de leur lieu de residence

passe est fort revelatrice quant ä leurs liens «veritables» d'appartenance ä la

commune. Pres des trois quarts des personnes vivant dans l'asile communal

286 Histoire des Alpes - Storia delle Alpi - Geschichte der Alpen 2011/16



sont d'anciens emigres ou des descendants d'emigres, revenus (volontairement

ou non) dans la commune. En fait, en 1932, seul un quart des assistes de la

commune a effectivement habite dans la commune ou le canton avant d'etre

assiste, un tiers en 1938, lorsque la crise economique y deploie ses effets.16

En 1938, les depenses pour les assistes ä l'exterieur du canton et pour ceux

que Ton a rapatries dans la commune totalisent pres de 60 pour cent des

depenses de 1'assistance.

Cette courte etude, commandee par le Groupement suisse des regions de

montagne, met en exergue trois aspects importants. Le premier est la question
du coüt de l'assistance ä l'exterieur de la commune. Nous verrons plus loin

que cet aspect a fait l'objet d'innombrables controverses qui ont souvent dü

etre tranchees par les Tribunaux cantonaux, par le Conseil d'Etat des cantons

concernes, voire par le Tribunal federal. Dans le cas de Unteriberg, un assiste

dans l'asile communal coütait, en 1938, entre un quart et un tiers de ce qu'il
en aurait coüte ä la commune s'il avait ete assiste dans une commune urbaine

d'un autre canton, notamment ä Zurich.17 Ce qui explique le seconde aspect
de la prise en charge: la politique encore frequemment pratiquee du rapatrie-
ment de ceux qui doivent etre assistes sur laquelle nombre de communes de

montagne insistent encore dans l'Entre-deux-guerres. Dans leur optique de

ressources precaires, le rapatriement se justifie, en depit du fait qu'il signifie
souvent une alienation totale de l'assiste avec son milieu d'origine, surtout

s'il n'y a jamais vecu. Le troisieme aspect concerne les ressortissants habitant

leur commune d'origine et que la commune doit assister. lis sont tres

peu nombreux: une dizaine ä l'asile des pauvres et deux personnes dans la

commune. Oü les pauvres de la commune sont-ils done? II est probable que

l'explication se trouve dans l'augmentation du nombre moyen de personnes

par menage dans les annees 1930.

Les contentieux entre commune d'origine et commune de domicile
quant au montant de l'assistance adequat

Les contentieux quant aux obligations respectives du canton d'origine et du

canton de domicile ont ete innombrables et ont occupe les autorites cantonales

et les tribunaux ä maintes reprises, d'autant plus qu'entre les regions d'altitude
et le bas pays, les ressources communales differaient considerablement. Au
milieu du XXe siecle, les recettes fiscales des communes les plus pauvres du
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canton de Lucerne, dans 1'Entlebuch, etaient presque sept ä huit fois inferieures
ä celles des communes les plus riches par tete d'habitant.18 Deux conceptions
inconciliables s'affrontaient quant au montant d'une prise en charge adequate,

voire d'une prise en charge tout court, la commune d'origine estimant ne pas
devoir faire des versements ä l'exterieur de la commune pour des personnes
n'ayant jamais habite la commune et n'ayant jamais de quelque maniere que
ce soit contribue, par leur travail, aux ressources de la commune. On constate

done, en cas de desaccord total, deux pratiques divergentes, mais qui pour la

personne concernee aboutissaient au meme resultat: le retour dans la commune

d'origine. II s'agissait soit du renvoi dans la commune d'origine par le canton
de residence (Heimschaffung) lorsque la commune d'origine refusait de payer
l'entretien de la personne ou de la famille necessiteuse - une pratique frequente

pratiquee par Geneve ä l'egard de ressortissants valaisans dont la commune

d'origine refusait de rembourser les debours du Bureau de bienfaisance de

Geneve - soit de l'exigence du rapatriement (Heimruf) qu'imposait la commune

d'origine qui estimait que l'entretien d'une personne ou d'une famille dans la

commune, voire le placement dans l'asile des pauvres ou dans une famille de la

commune moyennant le paiement d'une «pension» pouvait se faire ä meilleur

compte qu'au lieu de residence.19

Dans le cas des Grisons, la publication des recours qu'ont dü juger le Petit
Conseil des Grisons - ä savoir le Gouvernement - et le Grand Conseil de ce

canton est revelatrice quant ä la permanence des divergences qui ont existe
des la fin du XIXe siecle et jusque dans les annees 1960, d'une part, entre les

communes et leurs ressortissants habitant dans d'autres communes du canton

et, d'autre part, entre les communes grisonnes et leurs ressortissants habitant
dans d'autres cantons et qui avaient besoin d'aide. Un exemple parmi d'autres

concerne une famille originaire de la commune de Trans. Vivant ä Zurich, eile

disposait, en 1920, d'un revenu qui «selon la conception rurale» (nach ländlichen

Begriffen) etait considere comme eleve. C'etait oublier, ecrit le Petit Conseil,

qu'un tel revenu etait gagne dans une grande ville ou les depenses etaient
elevees et que la famille etait composee de huit personnes. Selon les autorites

zurichoises d'assistance, la famille vivait tres parcimonieusement et essayait
de se debrouiller. Neanmoins, sa situation economique etait telle qu'elle avait
besoin de l'assistance de sa commune d'origine. Par consequent, le Gouvernement

grison a estime que la commune avait l'obligation de pourvoir ä l'entretien de

la famille, d'autant plus que la ville de Zurich s'etait declaree prete ä payer la

moitie des montants d'assistance.20
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Incorporation des nouveaux bourgeois et pauperisation
de certaines communes de montagne

II est certain aussi que, dans certains cas, un facteur aggravant de pauperisation
des communes de montagne a ete 1'incorporation des Heimatlosen21 imposee

par la Confederation aux cantons au milieu du XIXe siecle. Pour certaines

communes de montagne, eile a parfois represents une lourde charge pour le budget
communal, d'autant plus que la repartition des personnes a touche tres inegale -

ment les communes et qu'il s'agissait justement de families ne possedant guere
de moyens. Dans le cas du Valais, Jean-Henry Papilloud releve que, dans dix

communes, les nouveaux bourgeois imposes ä la commune represented plus de

10 pour cent de la population, voire 22 pour cent dans une commune et 18 pour
cent dans une autre.22 Mais, en fait, les communes concernees sont souvent de

petites villes ou des bourgades susceptibles de pouvoir integrer les nouveaux
habitants. Ceci tout au contraire des Grisons, oü l'incorporation forcee, decidee

par la loi du 3 decembre 1850, prevoyait l'incorporation des apatrides dans le

lieu oil ils se trouvaient ä un moment donne, ce qui a fortement desavantage
les petites communes et contribue ä leur destructuration economique. Ainsi la

proportion d'incorpores ä Verdabbio s'elevait ä 37,1 pour cent, ä 22,3 pour cent
ä Mastrils, ä 17,0 pour cent ä Zizers, ä 16,5 pour cent ä Bonaduz, et caetera.23

Une structure des menages qui reflete aussi
la conjoncture economique

Les donnees detaillees que Ton possede pour certaines eommunautes de

montagne de la seconde moitie du XIXe siecle montrent ä quel point la structure des

menages peut refleter la conjoncture economique, avec une augmentation de

menages complexes et de menages d'isoles. Ainsi, avec la crise agraire qui a

frappe de plein fouet le monde alpin, il se produit un regroupement des membres
de la famille dans l'aire prealpine et alpine avec parfois aussi une adjonction de

sous-locataires qui permet de temperer les effets de la crise. Entre 1870 et 1880,
la taille des menages s'est accrue, alors que dans les cantons de plaine, l'inverse
s'est produit. L'augmentation des effectifs moyens de personnes par menage
est parfois importante: ä Uri de 4,8 ä 5,7 personnes; ä Nidwald de 3,8 ä 4,1

personnes. Les menages pluri-generationnel avec l'adjonction d'ascendants ou de

collateraux ne sont done pas seulement le resultat de pratiques traditionnelles,
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mais aussi de considerations economiques. Ce que confirme l'observation de

Netting sur revolution des menages de Törbel au XIXe siecle,24 et que montre
aussi l'analyse du recensement de Grächen (Valais) de 1880, dans le district de

Viege, oü la presence d'un grand-pere ou d'un oncle qualifies de Kostgänger

impliquait le versement d'une pension. Les contraintes economiques et les

annees difficiles de crise ont egalement encourage le regroupement familial et

des apparentes dans la commune de Unteriberg, mentionnee plus haut, ce qui
a decharge la commune d'une partie de ses obligations d'assistance. Ainsi, la

commune compte 4,8 personnes par menage en 1920, 4,7 en 1930, mais 5,1 en

1941, et 5,2 en 1946.25

II est probable aussi que le Systeme de transmission des biens strictement ega-
litaire que connait le Valais a facilite le maintien de structures de menages plus

complexes au XXe siecle, tout comme d'ailleurs les prestations de l'Etat en

matiere de rentes. Je m'explique. II est evident que le maintien ou l'accueil d'un

apparente age est facilite lorsque celui-ci dispose d'un pouvoir de negociation,
c'est-ä-dire de biens, notamment de biens-fonds susceptibles d'interesser la

generation suivante. C'est de cette maniere-la qu'encore au milieu du XXe siecle

un certain nombre de Valaisans ages ont pu negocier leur prise en charge

par des apparentes, notamment un neveu marie, et caetera.26 L'une des

consequences de 1'emigration massive qui frappent certaines regions elevees a aussi

ete l'augmentation de menages d'isoles qui s'amorce ä la fin du XIXe siecle,
mais qui s'accentue dans l'Entre-deux-guerres, ainsi que dans certaines vallees

tessinoises. Le moyen d'y obvier, et que l'on peut observer dans les Grisons

avant la Premiere Guerre mondiale, sont les contrats viagers conclus entre

personnes non apparentees. Le recours ä ce procede permettait ä des personnes
seules, n'ayant plus d'apparentes susceptibles de les recueillir, mais possedant
neanmoins quelque bien, d'etre accueillies par des tiers ä charge pour ces der-

niers de les entretenir jusqu'ä la fin de leur jours moyennant la remise de la

totalite de leurs biens.

Etat de sante, isolats et moindre scolarisation:
des entraves eventuelles au developpement economique?

Certaines questions afferentes au manque de developpement economique,
notamment Celles liees ä l'etat de sante, ä la capacite de gerer une exploitation
sont mal connues, souvent faute de documents appropries. II est parfois fait
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mention, dans l'Entre-deux-guerres, que l'esprit d'entreprise faisait defaut,

que les fils de paysans les plus capables avaient emigre et que n'etaient
restes au pays que les fils les moins entreprenants.27 L'argument du manque
d'initiative qui est alors avance pour la commune grisonne mentionnee plus
haut est que les forces vives ont delaisse la commune ne voyant pas d'avenir
dans la profession d'agriculteur qu'exergaient leurs peres et que, de plus, le

sentiment de solidarite villageoise a fortement souffert de ces departs.28 En

fait, ä part quelques etudes faites sur des communautes ä forte endogamie ou
des isolats, on arrive mal ä apprehender l'etat de sante des populations de

montagne compare ä celui d'autres populations ayant vecu dans un contexte
de moindre repli sur elles-memes. S'il est indeniable qu'il a existe un certain
nombre de localites oü l'endogamie et l'isolation ont cree un contexte propice
ä la transmission de maladies hereditaires,29 les donnees au niveau cantonal
du debut du XXe siecle ne permettent pas de conclure ä un etat sanitaire plus
defavorable des enfants en äge de scolarite issus des regions de montagne. Les

donnees sont tres fortement divergentes aussi bien pour les cantons de plaine,
les cantons industrialises que les cantons de montagne. L'Argovie ne compte

que 4,9 pour cent d'enfants en äge de scolarite atteints d'infirmites, le canton
des Grisons en compte 5,7 pour cent, Obwald: 7,7 pour cent, Uri: 8,8 pour cent,

Schwyz: 9,1 pour cent, mais le canton de Zurich en compte 11,3 pour cent,
et le canton de Glaris fortement industrialise 12,5 pour cent.30 Ces enormes
differences denotent probablement aussi un mode de calcul different.
En fait, davantage que l'etat de sante, ce sont les faibles durees de scolarite,

le manque de formation professionnelle qui ont bride jusqu'ä un certain

point l'esprit d'initiative. Au milieu du XXe siecle, il existait encore des

communes valaisannes et grisonnes ayant des conditions de scolarite dignes du

XIXe siecle.31 Le cure de Bagnes, qui etait membre du Comite de 1'instruction

publique constatait en 1907 que les resultats peu satisfaisants de l'examen

pedagogique des recrues valaisannes des annees 1886 ä 1906 etaient la

consequence d'une duree de scolarisation annuelle trop courte - 84 pour cent des

ecoles n'ayant qu'une duree de six mois par an - mais qu'il etait impossible
d'avoir un plus grand nombre de classes, les travaux journaliers exigeant

«que les parents puissent disposer des petites forces de leurs enfants de mai
ä octobre et toute tentative de reforme sous se rapport serait mal accueillie».32

Mais un demi-siecle plus tard, et en depit de la loi valaisanne sur 1'instruction

publique, les enfants de certaines communes ne frequentaient l'ecole que six

mois par an, et seulement durant trois heures par jour, par exemple ä Zeneg-
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gen. En outre, meme dans les annees 1960, la formation professionnelle ne

touchait qu'une minorite des jeunes, puisque dans certaines communes, pres de

70 pour cent des actifs n'avaient pas fait d'apprentissage,ce qui explique aussi

les secteurs dans lesquels ont pu se developper prioritairement de nouvelles
activites: construction, tourisme, activites industrielles requerant surtout des

manoeuvres qui devaient combiner plusieurs activites et devenaient soit des

paysans-ouvriers, soit des ouvriers-paysans.

L'arrivee de la «modernite» dans les villages
et ses repercussions negatives

L'ouverture des villages ä de nouvelles activites ne s'est pas effectuee sans heurts

sur les structures familiales, les individus et le Systeme villageois en general.
Les changements economiques et sociaux se sont repercutes aussi sur l'etat de

sante des villages d'altitude. Les donnees que l'on peut rassembler sont toute-
fois tardives puisqu'elles datent du second tiers du XXe siecle et concernent le

Valais. L'approche micro-historique utilisee par les medecins de deux vallees

ayant etudie les problemes de sante - a savoir l'alcoolisme - de deux villages
permet de mesurer les repercussions sanitaires de la «modernite» sur le micro-
cosme villageois. Dans le contexte anniviard, Bernard Crettaz parle de mal-etre
identitaire face ä la modernite, alors que l'agriculture est en regression et que
les postes de travail modernes font defaut, ceux qui deviennent ouvriers etant
consideres comme des chanceux.33 Quant ä l'etude portant sur Saas-Fee, plus

tardive, eile fournit quelques rares indices sur les modifications subies par la

fraction des menages impliques dans de nouvelles activites.34 Mais on rappellera
ici aussi que le vin, en Valais, a toujours eu une fonction sociale, comme l'a
bien montre Daniela Weinberg dans le cas de Bruson.35 L'on peut se demander

toutefois si les transformations du secteur primaire valaisan et l'accroissement

important de la superficie consacree ä la vigne entre 1900 et 1950 n'a pas eu

pour effet de faciliter une consommation domestique accrue de vin, qui s'est

repercutee tres negativement sur certains menages.
La premiere etude, qui date des annees 1930, porte sur l'etat de sante des

habitants de Vissoie, dans le Val d'Anniviers, qui compte alors 295 habitants

pratiquant encore la remue. Le constat du medecin qui a soigne les families
de la vallee36 est accablant: il indique que des 80 hommes adultes que compte
le village, 22 pour cent sont alcooliques et 40 pour cent s'adonnent volon-
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tiers ä l'alcool avec une consommation journaliere de 1-1,5 litres de vin par
jour.37 Et pour pres de la moitie des femmes, la consommation d'alcool va
aussi de soi. Meme les plus petits enfants re^oivent de l'alcool, une
interdiction du medecin ne portant que peu de fruits. Selon lui, la situation serait

meme pire ä Grimentz. La structure des 21 menages de Vissoie concernes

par des problemes d'alcool n'est en aucun cas representative de l'ensemble
du village. Les personnes seules forment une proportion importante de ces

menages: 38,1 pour cent, soit 3 veuves et 5 hommes celibataires (leur dtat-

civil est-il peut-etre aussi une partie de l'explication de l'alcoolisme?), les

menages nucleaires totalisent 57,1 pour cent de l'effectif, et un seul menage
(4,8 pour cent) inclut trois generations. Mais on notera aussi que les families
ä problemes sont caracterisees par une fecondite elevee, puisque les menages

pour lesquels le nombre d'enfants est precise et qui ont ä leur tete un couple
ont en moyenne 6,0 enfants.
Dans l'etude consacree ä Saas-Fee, les cas d'alcoolisme accru, mesure en

termes de generations, sont directement attribues ä l'ouverture d'une route en

1951 qui integre le village dans un vaste reseau d'echanges economiques et

sociaux. L'etude de Gottlieb Guntern montre que la pression accrue en heures

de travail et qu'une saison touristique qui s'etend desormais sur dix mois a

modifie les normes traditionnelles de comportement du village. Elle a augmente
les symptömes et syndromes psychosomatiques et a entraine une aggravation
de l'alcoolisme tant masculin que feminin, ce qui s'est traduit par une
consommation accrue d'alcool de la generation des jeunes nes en 1945-1955 par
rapport ä celle nee en 1895-1905. En fait, des 120 personnes (15 pour cent
de la population du village) ayant fait l'objet de l'enquete medicale, 91 pour
cent consommaient de l'alcool quotidiennement, 42 personnes buvaient entre
0 ä 3 verres par jour, 40 personnes entre 4 ä 9 verres et 38 personnes consommaient

10 verres ou plus par jour.38 «Plus de la moitie de ceux qui boivent de

l'alcool boivent trois quarts de litre par jour, mais en fait la consommation
est entre un cinquieme et un tiers plus forte que ce qu'indiquent les enquetes.

[...] Et parmi les 12% qui declarent ne pas boire, il y quelques alcooliques
notoires.»39 «Beaucoup de villageois sont legerement ivres en permanence, et

quelques-uns fortement vers le soir.»40 Or, outre la pression accrue, un indice
revelateur, me semble-t-il, est celui des changements dans la cohabitation que
revele l'enquete medicale. Les personnes vivant dans un appartement loue,
et dont on peut done admettre qu'elles pratiquent une moindre cohabitation

avec des ascendants et des collateraux, s'adonnent davantage ä la boisson que
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ceux qui habitent leur propre maison. Et le medecin precise - sans pouvoir
expliquer le phenomene - que les enquetes dans des apparteraents disposant
de plus de pieces boivent davantage que ceux dans des appartements plus

petits.41 Ce qui conduit ä s'interroger sur les possibilites accrues de contröle
social dans un espace d'habitation plus reduit.

Conclusion

L'absence d'un Systeme adequat d'assistance ä l'echelle intra-communale et

intra-cantonale reglant la question de la prise en charge des emigrants appauvris
dans l'espace suisse et europeen a fortement preterite certaines communes de

l'arc alpin jusqu'ä l'adoption d'une legislation federale dans les annees 1970.

La pauperisation des communes et la diminution de leurs ressources ont aussi

ete une consequence de la modification des formes de l'emigration. L'abandon

partiel des migrations saisonnieres au profit de l'emigration definitive a

reduit considerablement les remises envoyees ä ceux restes au pays. En ce qui
concerne d'autres causes de retard, ainsi l'etat de sante, l'esprit d'initiative
de ceux restes au pays, on est bien souvent contraint de s'en tenir ä des

affirmations difficiles ä demontrer, sauf en ce qui concerne la scolarisation. En

revanche, quelques rares analyses de communes montrent que l'entree dans la
modernite ne s'est pas faite sans heurts avec des repercussions tres negatives

sur certaines families.
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